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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU MARDI 08/04/2003
GROUPE DE PILOTAGE MUNICIPAL
"RESTRUCTURATION ET EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE"
Présents :
Architectes : M. COROLLER et M. RAUX
Municipalité : M. HAVARD, Mme MARTIN, 3 conseillers
DDEN : M. LABASLE
Directrices d'école : Mle BAVANT et Mme TURPIN, 
Parents d'élèves : Stéphane PIQUET et Margaret GUEGAN

1.
TRANSFORMATION DU LOCAL PERISCOLAIRE EN CLASSE

M. Raux présente les plans de l’école maternelle en montrant la situation des salles de l'accueil périscolaire dans l'extension de la maternelle.  Il précise que cet espace pourra être aménagé en une salle d'activités (pouvant servir de salle de classe lors de l'ouverture d'une 6ème classe en maternelle), en sanitaires, en bureau annexe pour la directrice et en rangements. Les architectes n’ont pas apporté les plans de cette nouvelle proposition à la réunion de ce soir, cependant il nous assure que le bureau de la directrice sera plus grand que ce qui a été présenté à la dernière réunion du groupe de pilotage.  Mme Turpin précise qu’il faut un point d’eau dans cette classe.  N’ayant pas vu les plans, je ne sais pas s’il est prévu un recoin dans le couloir pour les portemanteaux.

Le groupe de pilotage, donne son accord pour la transformation du local périscolaire en classe.

2.
PROPOSITION D’AMENAGEMENT DES COURS ET ESPACES VERTS

Les architectes proposent une haie d’isolation devant les fenêtres du RASED pour la confidentialité du RASED.

2.1
Élémentaire 

Sur le plan initial, la cour au nord de l’école élémentaire devait être engazonnée.  Elle a été goudronnée cette année car c’était la seule cour à la disposition des élèves et ils ne peuvent utiliser le gazon s’il est trop humide.  Maintenant, pour des raisons financières, il n’est plus question d’enlever le goudron.  Afin de respecter le plan d’occupation des sols, il est nécessaire de mettre un espace vert de taille égale sur le site.  Les architectes proposent donc de mettre un jardin à l’extrémité sud de la cour avec barrière et portillon pour y réserver l’accès.

Les architectes proposent de mettre une cour de ballon au sud du bâtiment élémentaire et à l’est de l’entrée. 

Il n’est pas facile de trouver une situation pour les jeux en bois de l’élémentaire qui ont été démontés en 2002.  A priori, ils ne peuvent pas être mis sur du goudron.  Nous espérons qu’ils sont toujours en bon état.

Mlle Bavant a apporté une copie de la réglementation imposée par l’Education Nationale en termes de surface pour une cour de recréation.  En élémentaire, il faut 200m² pour la première classe et 100 m² par classe supplémentaire, soit 900m² pour 8 classes.  En maternelle, il faut également 900 m².

2.2
Maternelle 

La cour de la maternelle sera beaucoup plus petite que prévu initialement car les anciens logements de fonction ne seront pas supprimés.  Ce manque se fait ressentir.

Mme Turpin a demandé aux enfants en Grande et Moyenne Section de travailler sur le sujet des cours de recréation.  Leurs idées comprennent : bac à sable, maison avec cage à grimper et toboggan, cabane d’extérieur, animaux à ressorts, bancs pour s’asseoir, petites tables, paniers de basket et un coin jardin.  Mme Turpin n’envisage pas de regrouper tous les jeux sur la même cour.  

M. Piquet suggère que le coin jardin pourrait se situer le long du chemin d’entrée depuis la rue des écoles.  Cela permettra aux parents de voir les plantations des enfants et ne prendra pas de place sur les espaces cours.

Mme Turpin suggère d’engazonner l’espace entre l’ancienne cantine et la rue des écoles, ainsi créant un espace pour faire un rond, écouter une histoire etc.  Par ailleurs, cela sera joli vu de la rue.  M. Lasbasle fait remarquer que nous pouvons gagner de la place à cet emplacement en avançant la barrière jusqu’au trottoir.  Il est demandé aux architectes s’il serait possible d’aménager cet espace pour la rentrée 2003, M. Raux semble penser que les camions pourrait passer par-là l’année prochaine.  Nous nous y opposons aussitôt.  Il y aura deux classes en préfabriqués toujours en fonction un petit peu plus loin !

M. Raux précise que la grille sous l’auvent situé au niveau de l’entrée des bâtiments pourrait être déplacée du nord au sud de l’auvent.  M. Piquet fait remarquer que cette grille pourrait être enlevée complètement car le portail de l’école sera situé près de la rue des écoles.  Cela nous permettra de gagner une cour de recréation pour les maternelles d’une taille beaucoup plus importante en s’étendant vers le sud.

2.3
Alentours

M. Piquet regrette que la décision de déplacer l’entrée de l’école vers la rue des écoles n’ait pas été accompagnée d’une étude de solution d’abri pour les parents.  Il fait remarquer que ces parents sont souvent accompagnés de bébés et de très jeunes enfants.

Mme Guégan demande s’il serait possible de supprimer l’escalier extérieur de la maternelle car il est encombrant et ne sera plus utilisé.

3.
QUESTIONS DIVERSES

3.1
Espace de couchage pour la maternelle :

Les architectes précisent qu’ils n’ont pas refait les plans des combles de la maternelle car ils restent inchangés.  Depuis la dernière réunion, ils n’ont pas étudié la possibilité de gagner de l’espace pour le couchage au rez-de-chaussée.  Mme Guégan fait remarquer que s’il n’y a pas assez d’espace pour le couchage, il faudrait trouver une solution, sinon nous serons contraintes à mettre aux normes les anciens bâtiments de fonction.  M. Havard précise qu’il ne sera pas compliqué de les mettre aux normes.

3.2
Entrée et Parkings pour l’année scolaire 2003-2004 :

Les parents d’élèves suggèrent qu’il serait mieux, l’année prochaine, de faire l’entrée de l’école par la rue des Bruyères.  Les classes étant situées côté rue des Bruyères, elles seront plus loin du parking du Foyer Rural que du parking de la Salle des Genêts.  De même, la portée de l’interphone n’est pas suffisant pour la rue des Ecoles et le déplacement du personnel pour ouvrir le portail se fera plus facilement vers la rue des Bruyères.  Un éventuel nouveau parking sur le terrain de basket n’apporterait rien dans l’immédiat car il sera situé à côté de l’entrée du chantier et toujours loin des classes.

3.3
Points d’eau :

Mlle Bavant demande aux architectes de lui préciser par écrit les classes dans lesquelles il sera possible de mettre des points d’eau.

Rédaction : Margaret GUÉGAN


